
 Grâce à
 notre programme
  Profi l de vie, votre 
mode de vie sain
  pourrait vous faire
   économiser.

Si vous êtes en bonne santé, vous pourriez 
bénéfi cier de nos taux préférentiels. Vous 
trouverez des renseignements à ce sujet dans 
notre brochure intitulée Tout sur le programme 
de taux préférentiels de la Standard Life. 
N’hésitez pas à la consulter.
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Bonjour.

La plupart des gens croient 
que l’achat d’une assurance 
vie est un luxe. Pourtant, 
c’est faux. 

Il est important de pouvoir 
maintenir votre style de vie 
et de savoir que vos proches 
sont protégés advenant 
votre décès. Vous pouvez 
obtenir cette sécurité 
financière, à prix abordable.

Vous croyez que l’achat
  d’une assurance 
vie est un luxe?
  Détrompez-vous!
Parce que vous voulez 
protéger ce qui vous est cher,

nous vous offrons…

Une assurance vie temporaire de 10 ans 
ou de 20 ans, renouvelable jusqu’à l’âge 
de 85 ans, quel que soit votre état de santé 
au renouvellement.
Une protection conjointe idéale pour assurer 
un prêt hypothécaire. 
Des taux préférentiels fondés sur votre style 
de vie.
Des taux de prime garantis lors de chaque 
renouvellement dès l’établissement de 
la police.

La possibilité de transformer votre assurance 
vie temporaire en une assurance vie 
permanente en tout temps jusqu’à l’âge de 
65 ans.

Des avenants et des garanties 
complémentaires de votre choix, dont 
une protection enfant ou une couverture 
d’assurance maladies graves.
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Une assurance qui répond
à vos besoins

Que vous soyez un jeune professionnel qui 
doit rembourser un prêt étudiant, un couple 
qui vient de faire l’acquisition d’une maison 
ou un propriétaire d’entreprise, vous pouvez 
utiliser votre police d’assurance vie temporaire 
de diverses façons.

Assurer votre prêt hypothécaire et d’autres 
prêts personnels.

Pourvoir à l’éducation de vos enfants.

Préserver vos biens familiaux.

Faciliter le paiement de l’impôt à votre décès.

Régler les frais liés à vos dernières volontés et 
laisser un héritage.

Racheter les actions de la personne assurée 
détenues par ses héritiers.

Embaucher un remplaçant ou compenser la 
perte de revenu d’une entreprise, advenant 
le décès d’une personne clé.
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